
 

 Mesure active 

Nom du programme Auxiliaires éducatifs. 

Genre de programme Programme d’utilité communautaire 

(PUC). 

Personnes admises • Demandeur d’asile (RA/AP). 

• Personne à l’aide d’urgence présente 

en Suisse depuis plus de 3 ans. 

 

Nombre de places 13 

Intégration dans le 

programme possible 

Chaque début de mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pré-requis et profil 

demandés 

• Pouvoir communiquer en français de façon aisée (B1 à l’oral).  

• Etre disposé à participer à des cours de formation théorique, de français et de 

branches utiles à l’activité. 

• Etre apte à se positionner en tant que relais entre l’institution, la société 

d’accueil et la collectivité des RA/AP.  

• Faire preuve d’intérêt pour les problématiques liées aux jeunes migrants sans 

famille en Suisse. 

• Faire preuve d’ouverture d’esprit, d’autonomie et de sens de la collaboration, 

faire preuve de discrétion ; avoir le sens des responsabilités et avoir une 

autorité naturelle.  

• Avoir 25 ans au minimum et être disponible pour assurer des horaires irréguliers.  

Organisation de 

l’activité 

Les participants sont inscrits par la Cellule d’Orientation. Ils sont intégrés dans le 

programme pour une durée de 3 mois à raison de 20 heures par semaine au 

maximum. La participation est renouvelable 3 fois.  

Les participants sont amenés à intervenir au sein du foyer EVAM pour mineurs 

non accompagnés. En collaboration avec l’équipe éducative et sous sa 

supervision, ils contribuent au bon fonctionnement du foyer, Ils participent 

notamment au service des repas et aux activités d’animation et ils sensibilisent 

les jeunes à l’apprentissage de la langue française. Ils accompagnent les 

résidants dans leur démarche d’intégration.  

Ils reçoivent en outre une formation d’une durée de 40 heures abordant divers 

aspects du travail éducatif et qui est donnée par divers intervenants du domaine 

socioéducatif.  

Des analyses de pratique ainsi que des débriefings ont lieu régulièrement sur les 

sites concernés. 

Objectifs • Acquérir une vision globale des problématiques et enjeux de la migration et 

plus particulièrement concernant les migrants très jeunes et seuls. 

• Valoriser ou acquérir les compétences nécessaires à l’activité et pouvant être 

transférées ultérieurement dans un autre contexte. 

• En faire bénéficier la communauté des RA/AP. 

• Améliorer son employabilité. 

Contenus de la 

formation 

• Le cadre légal de la migration en Suisse. 

• La protection des mineurs en Suisse, le système scolaire vaudois, les diverses 

étapes du développement de l’enfant et de l’adolescent. 

• Les mesures de prévention visant à la conservation de la santé des jeunes, 

ainsi que les règles de base d’hygiène à appliquer dans une cuisine 

communautaire. 

• Le rôle, le statut et la fonction du médiateur communautaire, ainsi que les 

notions de base en matière d’interculturalité. 
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Evaluation Une évaluation initiale en entretien permet de sélectionner les candidats. Elle 

porte sur la langue et sur les aptitudes de la personne à intégrer le programme. 

En fin de session, une évaluation en groupe, puis sous forme d’un entretien 

individuel, permet de vérifier les acquis. Une attestation finale est délivrée 

commentant les tâches et leur réalisation. 

Lieu et horaire de 

l’activité 

• Lausanne, Av. du Chablais 49, 1007 Lausanne. 

• Horaire variable 7 jours sur 7, selon planification mensuelle. 

• 2 demi-journées par semaine peuvent être consacrées à la formation avec des 

horaires variables. 

 

Indemnisation 

 

La participation au programme est indemnisée Fr 300.00 mensuels et les frais de 

déplacements supplémentaires sont pris en charge par l’EVAM. 

 

 


